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1- Clubs en infraction 
 

La commission arrête la liste définitive des clubs en infraction pour la saison 2017/2018 qui est 

proposée à la Commission Régionale et qui sera publiée sur le site du District du Morbihan et 

de la Ligue de Bretagne. 

 

Tableau récapitulatif des clubs morbihannais en infraction au 1° juin 2018 
 

DIVISION 1° année 2° année 3° année 4° année TOTAL 

Ligue 2 0 0 0 0 0 

National 3 0 0 0 0 0 

R 1 1 2 0 0 3 

R 2 0 0 0 0 0 

R 3 3 2 2 0 7 

D 1 5 8 2 2 17 

D 2 10 3 2 3 18 

D 3 4 2 1 0 7 

Total 23 17 7 5 52 
 

ATTENTION : A la liste arrêtée au 31 janvier se sont ajoutés les clubs dont les arbitres n’ont 

pas au 1° juin effectué le nombre de matches prévu par les règlements 

 

 

L’ensemble des clubs et plus particulièrement ceux qui étaient en infraction a été 

convié aux 3 réunions sur le Statut de l’Arbitrage et le recrutement d’arbitres. 
 

 

 



2- Clubs bénéficiant de muté (s) supplémentaire(s) 

 

 
D’autre part 19 clubs ayant un arbitre supplémentaire depuis au moins 2 saisons auront droit 

la saison prochaine à 1 muté supplémentaire à mettre toute la saison dans l’équipe de leur 

choix. 

 

 

6 clubs ayant au moins 2 arbitres supplémentaires depuis au moins 2 saisons auront droit la 

saison prochaine à 2 mutés supplémentaires à placer dans 2 équipes de leur choix 

 

 

Enfin 10 clubs morbihannais ayant 1 arbitre féminine non joueuse depuis au moins 2 saisons 

auront droit en 2018/2019 à 1 muté supplémentaire à mettre dans l’équipe de leur choix 

 

 

 

A défaut de précision par les clubs avant le 15 août ces mutés supplémentaires seront affectés 

en équipe A s’il y en a un et en A et B s’il y en a deux 
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